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INTERNAT IONAL

L u c  A l l a i r e

Conseiller à la recherche
Une délégation de la Centrale des syndi-
cats du Québec (CSQ) a participé, cet été,
au 5e Congrès de l’Internationale de
l’Éducation (IE) qui s’est déroulé à Berlin,
du 22 au 26 juillet. L’IE est la principale
organisation syndicale mondiale repré-
sentant les personnels de l’éducation. 
Elle regroupe 30 millions d’éducatrices et
d’éducateurs en provenance de 169 pays.
La CSQ est affiliée à l’IE depuis 1995. 

Le président de la CSQ, Réjean Parent, se
réjouit des résultats obtenus lors de ce
Congrès. « Je suis d’autant plus heureux
que la délégation de la CSQ a contribué
de manière positive à l’adoption de plu-
sieurs orientations au sujet de l’éduca-
tion publique, de la diversité culturelle,

de la formation professionnelle et de l’en-
seignement supérieur. Nous avons égale-
ment constaté que plusieurs pays de plus
en plus doivent faire face à la privatisa-
tion en éducation et aux conséquences
qui en découlent en défaveur de l’éduca-
tion publique. »

La formation profession-
nelle : un enjeu majeur
Ainsi, le Congrès de l’IE s’est engagé avec
vigueur dans l’accomplissement d’une
éducation publique de qualité pour tous
au moyen de systèmes d’éducation finan-
cés et réglementés par les États. Partout
dans le monde, on craint les attaques sur
la qualité de l’éducation publique par ceux
qui cherchent à promouvoir la privatisa-

tion de l’éducation afin de diminuer la
confiance de la population envers l’éduca-
tion publique et de justifier les diminutions
des investissements gouvernementaux.

Pour la première fois
depuis la fondation
de l’IE en 1993, l’en-
seignement profes-
sionnel est devenu un
enjeu majeur et a fait
l’objet d’une résolu-
tion importante. On a
alors souligné la né-
cessaire responsabili-
té publique en matiè-
re de formation pro-
fessionnelle. Celle-ci

ne doit pas être déléguée complètement
aux entreprises. « Le droit à une formation
de qualité et transférable doit être assuré
et garanti par l’État », a plaidé Réjean Parent
devant les 1400 personnes déléguées au
Congrès.

De plus, la CSQ a présenté une recom-
mandation sur la diversité culturelle qui
a été adoptée à l’unanimité par le Congrès
de l’IE. Ainsi, l’IE invitera les gouverne-
ments signataires à mettre en œuvre la
Convention sur la protection et la promo-
tion de la diversité des expressions cul-
turelles. Elle demandera aux gouverne-
ments non signataires de ratifier la Con-
vention de l’UNESCO dans les plus brefs
délais. Enfin, elle pressera tous les États
de prendre les mesures nécessaires pour
la sauvegarde du patrimoine culturel et

la promotion de la production courante
de leur pays.

La CSQ s’est aussi réjouie de l’appui don-
né par l’IE à un service public de l’en-
seignement supérieur et de la recherche.
Cette recommandation est d’autant plus
importante que la mission de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche subit
les pressions de nombreuses forces, tant
sur le plan national qu’international. Par
ailleurs, soulignons que l’insuffisance du
financement public ne permet plus aux
établissements d’enseignement supérieur
d’accomplir leur mission d’intérêt public. 

5e Congrès de l’Internationale de l’Éducation

La CSQ se réjouit 
des résultats de Berlin 

« Partout dans le monde, on 

craint les attaques sur la qualité

de l’éducation publique 

par  ceux qui cherchent à 

promouvoir la privatisation. »

Alain Pélissier réélu 
au Bureau exécutif de l’IE
Soulignons finalement que le secrétaire-
trésorier de la CSQ, Alain Pélissier, a
été réélu pour un deuxième mandat
comme membre du Bureau exécutif
de l’IE. La participation de M. Pélissier
à cette organisation internationale
permet à la CSQ d’intensifier et de
poursuivre son travail pour l’éducation
publique sur la scène internationale. 
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